
2515. Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation,
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et
autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets
non dangereux inertes 

2.5. Matériaux, minerais et métaux

(Rubrique modifiée par les Décret n° 2010-369 du 13 avril 2010, Décret n°
2012-1304 du 26 novembre 2012, Décret n°2017-1595 du 21 novembre 2017
et Décret n°2018-900 du 22 octobre 2018)

1. Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage,
pulvérisation, lavage, nettoyage, tamisage, mélange de pierres,
cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels
ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la production de
matériaux destinés à une utilisation, à l'exclusion de celles classées
au titre d'une autre rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2.
La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir
simultanément au fonctionnement de l'installation, étant :

 

a) Supérieure à 200 kW (E)

b) Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 200 kW (D)
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2. Installations de broyage, concassage, criblage, mélange de
pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou
artificiels ou de déchets non dangereux inertes extraits ou produits
sur le site de l'installation, fonctionnant sur une période unique
d'une durée inférieure ou égale à six mois.
La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir
simultanément au fonctionnement de l'installation, étant :

 

a) Supérieure à 350 kW (E)

b) Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 350 kW (D)

 

Régime de la déclaration : Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées pour la protection de l'Environnement soumises
à déclaration sous la rubrique n° 2515 : " Broyage, concassage, criblage, ensachage,
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres
produits minéraux naturels ou artificiels "

Régime de l'enregistrement : Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc.,
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Régime de l'autorisation : Arrêté du 22/09/94 relative aux exploitations de
carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières
(Régime supprimé à compter du 25/10/18)

TGAP : (modifiée par le Décret n° 2013-932 du 17 octobre 2013)
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Supprimée par l'article 18 de la Loi n°207-1837 du 30 décembre 2017 (JO
n°305 du 31 décembre 2017)

 

Note interprétative de la rubrique IR_180126 puissance_v1 à consulter en pdf
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